








Bilan au 31 décembre 2008

« trouver  
des alliances 
avec d’autres 
partenaires 
pour répondre 
aux nouveaux 
enjeux de 
territoire »

Les évolutions de l’environnement sont importantes 
et vont impacter durablement les secteurs sanitaire  
et médico-social.

Ces éléments extérieurs interrogent notre association 
sur sa faculté : 
> �à trouver des alliances avec d’autres partenaires 

pour répondre aux nouveaux enjeux de territoire
> �à surveiller l’évolution des ESAT et des actions 

conventionnées sur le risque d’entreprise face  
à la crise économique

> �à regrouper au sein de notre projet d’autres 
associations qui rejoindraient L’ADAPT et 
permettraient à notre réseau de s’étoffer dans  
des régions où nous sommes absents ou de peser 
un poids plus important dans les régions où certains 
de nos établissements sont isolés

> �à continuer la modernisation de nos plateaux 
techniques

> �à faire évoluer le secteur de la formation 
professionnelle, 

> �à négocier le renouvellement des autorisations  
des établissements sanitaires

> à relancer une politique d’adhésion
> �enfin, de mettre en œuvre une dynamique de 

collecte de fonds indispensable aujourd’hui pour 
permettre l’évolution des établissements existants 
et d’accompagner le plan de développement.

Les relations tissées depuis de nombreuses années 
auprès des interlocuteurs DDASS, ARH seront à 
reconstruire auprès des futures ARS. Pour cela, nous 
devrons être présents à un échelon régional. Un travail 
de communication local et national est nécessaire pour 
nous faire connaître hors des frontières qui sont les 
nôtres. Le projet associatif ne pourra se réaliser qu’à 
ces conditions.
 
Enfin, nous vous précisons que tous les documents 
comptables et financiers ont été mis à notre disposition 
ainsi que devant la commission économique. Que les 
responsables, directeur général adjoint aux finances, 
expert comptable, commissaire aux comptes et tous 
les agents comptables et administratifs en soient 
remerciés.

Conclusion

rapport financier 2008 (suite)

L’ADAPT
ACTIF en K€ 2008 2007

BRUT Amort. Prov. Net Net
Actif immmobilisé
Immobilisations incorporelles 1 529 1 321 208 179 
Immobilisations corporelles 124 319 63 557 60 762 62 527 
Immobilisations financières 5 942 5 942 5 808 
TOTAL I 131 790 64 878 66 912 68 514 

Actif circulant 
Stocks et en-cours 603 15 588 582 
Avances et acomptes sur commandes 57 57 35 
Créances 
Redevables et comptes rattachés 10 197 186 10 011 8 126 
Clients et comptes rattachés 782 21 761 845 
Personnel et comptes rattachés 34 34 26 
Organismes sociaux 491 491 441 
Etat et autres collectivités publiques 218 218 417 
Débiteurs divers 2 079 9 2 070 1 988 
Valeur mobilière de placement 23 086 23 086 22 554 
Disponibilités 30 485 30 485 34 529 
Charges constatées d'avance 614 614 550 
TOTAL II 68 646 231 68 415 70 093 

TOTAL GENERAL (I + II ) 200 436 65 109 135 327 138 607 

PASSIF en K€ 2008 2007

Fonds associatifs et réserves
Fonds propres   
Fonds associatifs sans droit de reprise 18 714 22 527
Ecart de réévaluation 1 239 1 239 
Réserves 35 641 29 243 
Report à nouveau -15 645 -15 685 
Résultat de l'exercice
(excédent ou déficit) 247 100 

Autres fonds associatifs
Fonds associatifs avec droit de reprise 1 503 1 483
Report à nouveau Sous contrôle 
de tiers financeurs *

-6 606 -6 019

Résultat sous contrôle de tiers 
financeurs (excédent ou déficit) 3 025 1 329

Subventions d'investissement 11 724 10 554
Provisions réglementées 2 096 1 391 
TOTAL I 51 938 46 393 
Provisions pour risques et charges 6 029 7 291
TOTAL II 6 029 7 291 

Fonds dédiés
Fonds dédiés 7 152 3 834 
Dettes
Emprunts et dettes assimilées 23 971 25 596 
Concours bancaires 26 256 34 414 
Fournisseurs redevables 
et comptes rattachés

4 698 4 947 

Personnel et comptes rattachés 4 541 4 936 
Organismes sociaux 
et comptes rattachés

8 915 8 667

Etat et collectivités publiques 518 496 
Autres dettes 1 185 1 925 
Produits constatés d'avance 124 108
TOTAL III 77 360 84 923 
TOTAL GENERAL (I + II + III) 135 327 138 607 

* Intégration depuis 2006 de la provision pour congés payés des salariés des activités sanitaire et médico-sociale
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index
A
AFAQ-AFNOR : 
 Association française de l'assurance qualité (afaq).
Association française de normalisation (afnor) 
est l'organisme offi ciel français de normalisation.
AFPA :  Association pour la formation 

professionnelle des adultes.
AGEFIPH :   Association pour la gestion du fond 

d’insertion des personnes handicapées.
AMP : Aide médico psychologique.
APF :  Association des paralysés de france. 
ARH :  Agence régionale de l’hospitalisation. 
ARS :  Agence Régionale de Santé. 
AVC :  Accident vasculaire cérébral. 

B
BCA :  Bilan de compétences approfondi. 

c
CAJ :  Centre d’accueil de jour.
CAP HM :  Centre d’accès aux parcours Hors-les-

Murs.
CASRN :  Centre d’accompagnement social 

et de rééducation neuropsychologique. 
CAT :  Centre d’Aide par le Travail. 
CDAPH :   Commissions des droits et de l’autonomie 

des personnes handicapées.
CDES : Commission départementale d’éducation 
spécialisée. 
CEM :   Centre d’éducation motrice. 
CFG :  Certifi cat de formation générale.
CHSCT :  Comité d’hygiène et se sécurité.
CHU : Centre hospitalier universitaire
CLIS :  Classe d’intégration scolaire. 
CMPR :  Centre de médecine physique et de 

réadaptation. 
COMETE :  Communication-Environnement-

tremplin pour l’emploi. 
CNCPH :  Conseil national consultatif des 

personnes handicapées. 
CPO : Centre de pré-orientation. 
CPOM :  Contrat pluriannuel d’objectifs et de 

moyens. 
CREAI :  Centre régional pour l’enfance 

et l’adolescence inadaptée.
CROS :  Comité régional d’organisation sanitaire.
CROS-MS :  Comité régional d’organisation 

sanitaire et sociale - médico Sociale. 
CRP :  Centre de rééducation professionnelle.
CRRF : Centre de rééducation et réadaptation 
fonctionnelle.
CSSRRFP :  Centre de soins de suite et de 

réadaptation et de rééducation 
fonctionnelle pédiatrique.

CVS : Conseil de la vie sociale.

D
DDASS :  Direction départementale des affaires 

sanitaires et sociales
DDTEFP :  Direction départementale du travail, 

de l'emploi et de la formation 
professionnelle. 

DPI :  Démarche précoce d’insertion. 
DRASS :  Direction régionale des affaires sanitaires 

et sociales
DRTEFP :  Direction régionale du travail, de l'emploi 

et de la formation professionnelle. 

e
ECCP :  Evaluation des compétences et des 

capacités professionnelles.
ESAT :  Etablissement et service d’aide au travail.

f
FAM :  Foyer d’accueil médicalisé.
FAMJ :  Foyer d’accueil médicalisé de jour.
FEDATH :  Fédération départementale d’aide par le 

travail aux Handicapés.
FIPHFP :  Fonds pour l'insertion des personnes 

handicapées dans la fonction publique.
FO :  Foyer occupationnel.
FOAD :   Formation ouverte à distance.

G
GPEC :  Gestion prévisionnelle des emplois et des 

compétences. 
GRETA :  Groupement d'établissements publics 

d'enseignement.

H
HAS :  Haute autorité de santé.

i
IEM :  Institut d’éducation motrice.
IME :  Institut médico-éducatif.
IMPro :  Institut médical professionnel.

M
MAS :  Maison d’accueil spécialisée.
MDPH :  Maison départementale 

des Personnes Handicapées.
MECS : Maison d’enfant à caractère sanitaire.
MPR : Médecine physique et de réadaptation.

o
OPI :  Objectif projet individuel.

P
PCH :  Prestation de compensation du handicap.
PDITH :  Plan départemental d'insertion des 

travailleurs handicapés.

s
SAMETH :  Service d’appui pour le maintien 

dans l’emploi des travailleurs 
handicapés.

SAMSAH :  Service d’accueil médicalisé 
et de soins pour adultes handicapés.

SAVS :  Service d’accompagnement à la vie 
sociale.

SEGPA :  Section d’enseignement général 
et professionnel adapté. 

SMATC :  Service mobile Médico-social 
d’accompagnement 
pour traumatisés crâniens.

SMSA :  Service médico-social d’accompagnement.
SPASE :  Service personnalisé d’accompagnement 

et de suivi dans l’emploi.
Spasticité :  Contractions toniques ou cloniques 

réfl exes déclenchées par une 
élongation plus ou moins rapide d’un 
muscle. Ces contractions peuvent 
par ailleurs être déclenchées par des 
épines irritatives diverses (douleur, 
infections, etc.).

SROS :  Schéma régional d’organisation sanitaire.
SROSS :  Schéma régional d’organisation 

des services de santé.
SSESD :  Service de soins et d’éducation 

spécialisée à domicile.
SSR :  Soins de suite et de réadaptation.

T
T2A : Tarifi ctation à l'activité.

u
UEROS :   Unité d’évaluation de réentraînement 

et d’orientation sociale et professionnelle. 
UNAFAM :  Union nationale des amis et familles de 

malades psychiques.
UNAFTC :  Union nationale des associations de 

familles de traumatisés crâniens.
UNAPEI :  Union nationale des assocations de 

parents de personnes handicapées 
mentales et de leur famille.

UNIOPSS :  Union nationale interfédérale des 
œuvres et organismes privés sanitaires 
et sociaux.

UNITH :  Union nationale pour l'insertion
des travailleurs handicapés.

UPI : Unité pédagogique d’intégration.

v
VAE :  Validation des acquis de l'expérience.

Vivre avec 
et comme 
les autres

L’ADAPTBULLETIN DE SOUTIEN ET/OU D’ADHÉSION
Renvoyer ce coupon au Service Don / Adhésion de L’ADAPT - Tour Essor - 14 rue Scandicci - 93508 Pantin Cedex

Avantage fiscal : Le montant de votre don / adhésion est déductible de vos impôts dans les conditions prévues par la loi. 
Un reçu fiscal vous sera envoyé dès réception de votre don / adhésion. L’adhésion donne droit de vote pour l’élection du Conseil d’administration de L’ADAPT, 

dès l’année suivant l’adhésion et offre la possibilité de participer à son Assemblée générale.
Conformément à la loi du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des informations dont nous disposons à votre égard. Pour faire valoir ce droit, il vous suffit de prendre contact avec le siège de l’association.

l Je soutiens L’ADAPT et ses actions et je fais un don : 

o 20 euros

oo 40 euros

Autre : Autre : …………………… euros

l J’adhère à L’ADAPTJ’adhère à L’ADAPT : o Cotisation de 20 euros

l J’adhère à L’ADAPT et je souhaite apporter mon concours 

bénévole à ses actionsbénévole à ses actions

o o Oui Oui o Non

l Je souhaite recevoir régulièrement des informations de L’ADAPT

o Oui o Non

l Je suis :

o Un particulier - Nom / Prénom

o Une entreprise - Dénomination

Adresse

Code postal           

Ville

Téléphone

Email 

Une personne handicapée doit-elle vivre en milieu protégé ou comme tout un chacun 
en milieu ordinaire ? Du soin à la rééducation, quel accompagnement peut-il lui être 
proposé ? Quelle formation peut-elle suivre ? Quelle action pour son retour à l’emploi ?
L’ADAPT accompagne chaque année plus de 11 000 personnes handicapées 
touchées par le handicap à leur naissance ou suite à un accident de la vie.  Au 
travers de ses établissements sanitaires et médico-sociaux, L’ADAPT prodigue  soin 
et rééducation et propose orientation, formation et aide à l’insertion professionnelle à 
chacun de ses bénéficiaires. La mission qu’elle mène depuis 80 ans : accompagner 
la personne handicapée dans son combat ordinaire, celui de sa vie quotidienne, 
pour qu’elle puisse « vivre avec et comme les autres ». 
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L’ADAPT ACCOmPAgNE LES PERSONNES hANDiCAPéES 
DANS LEuR ViE DE TOuS LES jOuRS

Association pour 
l’insertion sociale et 
professionnelle des 
personnes handicapées

Association loi 1901 créée 
en 1929 par Suzanne 
Fouché, reconnue d’utilité 
publique en 1934

11 000 
personnes accueillies 
chaque année  

75 structures
sociales et médico-
sociales pour enfants 
et adultes (médecine physique 
et de réadaptation, formation 
professionnelle, accompagne-
ment, travail protégé)

2 000 salariés

1 000 adhérents 

220 bénévoles

L’ADAPT  
en bref

www.ladapt.net

LES ACTiONS EN fAVEuR DE L’EmPLOi DE L’ADAPT :  

Pour nous joindre : contact@ladapt.net  
01 48 10 12 45

La Semaine pour l’emploi  
des personnes handicapées
Depuis 1997, en novembre, L’ADAPT organise 
cette Semaine où entreprises et travailleurs 
handicapés se rencontrent partout en 
France. Près de 150 manifestations (forums, 
Jobdatings© et Handicafés©) contribuent 
à briser les préjugés et à révéler les 
compétences. En 2008, pas moins de 75 000 
rencontres entre travailleurs handicapés et 
recruteurs ont eu lieu.

Le Réseau des Réussites
Ce réseau national propose un parrainage
aux personnes handicapées qui le souhaitent. 

En 2008, ses 25 comités constitués de 220 
bénévoles ont accompagné 400 travailleurs 
handicapés dans leur recherche d’emploi.

Les départements nationaux  
formation et entreprises
Ils accompagnent les entreprises dans 
leur politique emploi handicap et forment 
leurs équipes au recrutement et à 
l’intégration des personnes handicapées.

L’enfant handicapé doit 
être scolarisé dans 
l’école de son quartier
Les professionnels de nos 
9 établissements pour 
enfants oeuvrent 
quotidiennement pour 
accompagner, soigner et 
scolariser l’enfant dans 
l’école de son quartier. 
En 2008, 1 577 enfants 
ont été suivis.

Dès l’hôpital, un 
accidenté doit pouvoir 
préparer son avenir
Les professionnels des 
9 centres de médecine 
physique et de 
réadaptation (CMPR) 
de L’ADAPT rééduquent 
chaque jour les victimes 
d’accidents ou de 
maladies. Au-delà, ils 
anticipent, dès la prise en 
charge hospitalière, la suite 
de leur vie professionnelle, 
sociale et familiale par 
la démarche précoce 
d’insertion. 
En 2008, 3 616 
patients ont été 
accueillis.

La personne  
handicapée doit  
pouvoir se former 
L’ADAPT dispose de 
14 sites de formation. 
Par ailleurs, pour permettre 
aux stagiaires de se former 
sans quitter leur région, elle 
se rapproche de structures 
de droit commun, comme 
l’AFPA ou propose des 
formations ouvertes à 
distance. 
En 2008, 4 293 
stagiaires ont été 
formés. 

La personne  
handicapée doit  
pouvoir travailler
L’ADAPT compte 
15 établissements et 
services d’aide par le 
travail (ESAT) permettant 
à la personne  lourdement 
handicapée de travailler. 
Parmi ces structures, 
9 sont Hors-les-murs 
et offrent au travailleur 
handicapé la possibilité 
d’intégrer des entreprises 
du milieu ordinaire. 
En 2008, 581 
travailleurs handicapés 
ont travaillé en ESAT.

Les enfants et adultes 
handicapés doivent 
pouvoir vivre avec  
les autres
Prise en charge ne 
rime pas forcément 
avec isolement à 
L’ADAPT. 24 services 
d’accompagnement 
(SAVS, SAMSAH, 
SSESD, etc.) et services 
mobiles se développent 
afin d’accompagner 
individuellement la 
personne handicapée  
dans sa vie quotidienne. 
Ce sur-mesure est au 
service de la notion de 
parcours vers l’autonomie. 
En 2008, 1 026 enfants 
et adultes ont été 
accompagnés. 

L’ADAPT a 80 ans,
fêtons ses réussites, 
innovons pour l’avenir.r.

ASSOCIATION POUR L’INSERTION 
SOCIALE ET PROFESSIONNELLE 
DES PERSONNES HANDICAPÉES

www.ladapt.net



“Pour vivre avec et comme les autres”

L’ADAPT
Siège social
Tour Essor. 14 rue Scandicci. 93508 Pantin Cedex
Tél. : 01 48 10 12 45 Fax : 01 48 10 12 44
www.ladapt.net - contact@ladapt.net


